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CIRCULAIRE CTOI  

2017–090 

 

 

Madame/Monsieur 

 

COMMUNICATION DE LA TANZANIE SUR UN NAVIRE APATRIDE EN OPERATION DANS LA ZONE DE LA CTOI 

 

Veuillez trouver en attaché une communication de l’Autorité Maritime de Zanzibar, République Unie de Tanzanie, 
sur un navire de pêche qui a été radié du registre des navires, Zanzibar. 
 
Les informations supplémentaires obtenues par le Secrétariat de la CTOI indiquent que le Système d’identification 
automatique (SIA) associé à ce navire quand il était sous le pavillon de la Tanzanie, suggère qu'il a continué à opérer 
dans la zone de la CTOI après sa radiation, sans nationalité et ne figure pas dans le registre des navires autorisés de 
la CTOI. 

 

Cordialement 

 
Christopher O’Brien 
Secrétaire exécutif  

 

Pièces jointes: 

 Lettre de l’Autorité Maritime de Zanzibar 

 Certificate of deletion of the IKAR (Disponible uniquement en anglais) 

 AIS track record from July to November 2017 (Disponible uniquement en anglais) 
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Note: ce qui suit est la traduction d’un courrier en Anglais reçus par le Secrétariat. Pour plus de détails, se 
reporter à l’original. 
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À QUI DE DROIT 

 

REF: CONFIRMATION DE LA RADIATION DU NAVIRE IKAR 

No OMI 8696130 

 

Veuillez-vous intéresser au sujet ci-dessus. 

Connu à tous par cette lettre que le navire IKAR, numéro OMI 8696130, a été radié de notre registre à compter du 

23 janvier 2017. A partir de cette date, la Tanzanie, en qualité d’Etat du pavillon, par quelque moyen que ce soit, 

n’est pas responsable des actions entreprises ou ayant été entreprises par le navire ou son armateur. 

Au cas où, illégalement, le navire prétend être sous pavillon de la Tanzanie, nous demandons instamment à la 

communauté internationale de le traiter comme un navire apatride qui ne mérite pas protection de la loi. 

Nous sommes à votre disposition pour une enquête plus approfondie. 

Cordialement. 

 





The vessel left Cape Town, South Africa on 26 June 2017, sailing south-east, exiting the
South African EEZ approximately 250 nautical miles south-east of East London on the 29
June 2017. Shortly after, the vessel engaged in activity that is indicative of longline fishing
operations.

Before leaving Cape Town, and up until the 12 July 2017, the vessel was consistently picked
up on AIS.

After this date, there have been significant gaps in the vessels AIS signal where positions
have only been picked up sporadically, limited to 1-3 days at the time.

The third row in the timeline represents the dates when the vessel’s AIS has been picked up,
with lines pointing to the relevant position points.
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